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Bulletin politique.

Li MAJORITÉ.

Les journaux d'extrême gauche, autrefois
si fiers des 6 voix de majorité que M. Thiers
obtenait de temps à autre, en nous menaçant
des Prussiens et de leurs alliés les radicaux,
ne parlent aujourd'hui qu'avec un ironique
dédain de la nouvelle majorité gouverne-
mentale.

Quatorze voix ! s'écrie le Rappel.

Quatorze voix ! répète le Journal des Dé-

bats, écho subordonné des feuilles démago-
giques.

La République française conteste l'autorité
d'un ministère « qui est en minorité dans le
pays , et qui n'a que quatorze voix de majo-
rité dans le Parlement. »

Nous répondrons au journal de M. Ranc
que la majorité de . 8 voix (et non 1 4) qui a
renversé le gouvernement est devenue ma-
jorité de 38 voix pour accepter la démission
de M. Thiers , de 100 voix pour acclamer le
maréchal de Mac-Mahon , de 400 voix pour
voter le rétablissement de la colonne Ven-
dôme, que M. Thiers ajournait par respect
pour les susceptibilités de M. Jules Simon.

En tous cas, nous rappelons à la Républi-

que française que pour obtenir la moitié de
ces quatorze voix qui lui paraissent insuffi-
santes, M. Thiers était obligé d'appeler à son
aide les infirmes , les mourants , les survi-
vants de la Commune et de se décerner à
lui-même un vole de confiance.

Nous ajouterons que si le ministère de
Broglie est en minorité dans le pays (ce qui
ne nous est point démontré), ce n'est pas au
lendemain du succès électoral des radi-
caux, de l'échec de tous les candidats of/iciels ,

qu'il convient de nous parler de « la grande
popularité » de l'ex-président de la Républi-
que.

ïin moins d'un mois , M. Thiers a subi
trois défaites.

Il a été battu dans le pays aux élections
du 27 avril et du 1 1 mai , batlu dans le Par-
lement aux trois scrutins du 24 mai , répu-
dié par les intérêts , par la Bourse qui a
poussé l'irrévérence jusqu'à saluer sa chute
par une hausse de quatre francs.

(La Presse.)

Plusieurs des nouveaux préfets se sont
déjà empressés de signaler au ministre dé
l'intérieur l'activité de la propagande radi-
cale, qui prend une redoutable extension en
province à l'aide des comités généraux for-
més clandestinement dans chaque départe-
ment.

Nous savons à ce sujet que des mesures
très-vigoureuses sont en voie de préparation
et que, dans quelques jours, elles seront
uniformément mises à exécution et non
soumises, comme elles l'ont été jusqu'ici
depuis deux ans, au bon plaisir de chaque
préfet. — La mesure sera générale et devra
être appliquée dans toute l'étendue du terri-
toire.

On lit dans le Journal de Paris :

Une question se pose en ce moment pour
notre ministère des affaires étrangères. L'ar-
rivée du maréchal de Mac-Mahon aux affai-
res doit-elle être considérée comme l'avéne-

j ment d'un gouvernement nouveau, et, par
conséquent, faut-il la notifier officiellement
aux diverses puissances étrangères ?

La question a surtout un intérêt pratique
en ce qui concerne nos relations avec la
Prusse. On sait, en effet, que le cabinet de
Berlin a toujours traité avec Monsieur le Pré-

sident de la République française, et non pas
avec le gouvernement de la République fran-

çaise. On peut s'en assurer en consultant les
traités et autres instruments diplomatiques
de date récente.

Nous croyons savoir que la Prusse, se ré-
férant au texte de ces traités, considère le
gouvernement du maréchal de Mac-Mahon
comme un gouvernement nouveau.

Au moment où la Chambre a pris cinq
jours de congé, on parlait beaucoup dans
les cercles parlementaires d'un projet de
loi qui conférerait au maréchal de Mac-Ma-
hon trois ou cinq ans de présidence.

Nous avons été opposés à la Constitution-
Rivet, à toute prorogation pour un temps
déterminé des pouvoirs de M. Thiers, à
toute mesure enfin qui pourrait enchaîner
la liberté de l'Assemblée.

Quelles que soient notre sympathie et
notre confiance envers le maréchal de Mac-
Mahon, nous devons suivre les mêmes prin-
cipes e;t la même ligne de conduite, puisque
les conditions politiques n'ont pas changé.

L'Assemblée jusqu'ici n'a rien constitué,
et la trêve de Bordeaux est restée pour nous
le point de départ de notre politique inté-
rieure depuis deux ans. line faut donc pas
en sortir ; et puisque la Chambre a pris si
souvent le soin d'affirmer et de réserver son
droit constituant, elle ne doit rien faire qui
puisse l'enchaîner.

D'ailleurs à quoi servirait ce vote de trois
ou cinq ans? Ce n'est pas ainsi que l'on
fonde des gouvernements, ce n'est pas en
leur fixant une durée qu'on les conserve.

La Constitution-Rivet, qui donnait à M.
Thiers la même durée qu'à l'Assemblée, ne
l'a pas empêché de tomber*

Il y a dans la vie politique, surtout aux
époques agitées comme la nôtre, mille inci-
dents, mille circonstances qui surgissent tout
à coup et qui décident du sort des gouver-
nements qu'on supposait le mieux assis.

Ce qui fait plus pour eux que les votes
solennels des Assemblées ou que les plébis-
cites, M. Thiers l'a dit un jour avec raison,
c'est leur sagesse. M. Thiers a oublié son
principe, c'est à son successeur à le prati-
quer davantage.

Le duc de Magenta a défini dès le premier
jour sa politique très-nettement et très-loya-
lement; il ne veut être que le délégué de l'As-
semblée souveraine.

Cela nous suffit pour croire à la durée de
son gouvernement ; tant qu'il restera dans
son rôle, il ne trouvera aucune opposition
dangereuse.

Sa franchise el sa loyauté feront plus
pour son affermissement que toutes les lois
que pourrait voter la Chambre. (Union.)

Les adversaires du gouvernement actuel
cherchent à répandre dans le public l'opi-
nion que le nouveau cabinet n'a pas l'homo-
généité de sentiments qu'on lui prête. Nous
sommes en mesure d'affirmer que toutes les
hypothèses, toutes les rumeurs répandues à
ce sujet sbnt dénuées de tout fondement,
dit la Patrie.

Tous les membres du cabinet, sans ex-
ception, sont d'un seul et même avis sur
toutes les questions d'économie politique,

de politique intérieure et de politique ex-
térieure. II en est de même pour l'adminis-
tration, les finances et l'armée, et l'on ne
verra pas se produire dans le sein du gou-
vernement actuel les tiraillements déplora-
bles qui, au grand détriment des affaires du
pays, existaient continuellement sous la dic-
tature de M. Thiers.

Nous lisons dans une correspondance
particulière du Journal de Maine-et-Loire :

« Je tiens à vous signaler immédiate-
ment, d'une manière toute spéciale, la circu-
laire que M. Beulé, ministre de l'intérieur,
vient d'adresser aux préfets et aux sous-pré-
fets.

» C'est le cas ou jamais de s'écrier ici
avec Montaigne : « Ceci est un acte de bon-
ne foi ! »

» Depuis longtemps nous avions perdu
l'habitude d'entendre parler de la sorte.
Nous en sommes convaincus, après avoir
lu ce document, aucun homme modéré,
quelle que soit sa nuance, ne refusera son
concours à un gouvernement qui tient un
pareil langage.

» Ce n'est pas le combat, ce n'est pas la
lutte, ce n'est pas la croisade que prêche la
circulaire ministérielle, non , c'est seule-
ment l'affirmation nette et franche d'une li-
gne résolument conservatrice.

» Plus d'équivoque, plus de compromis,
plus de jeux de bascule, le cabinet du 24 mai
s'établit en rase campagne ; il entend lutter
à visage découvert contre toutes passions
subversives , prêt à donner aux honnêtes
gens de tous les partis le plus sincère ap-
pui. »

Le maréchal de Mac-Mahon s'occupe beau-
coup, dit-on, du projet d'organisation de
l'armée avec le nouveau ministre de la guer-
re, le général du Barail.

On ajoute que le maréchal serait un par-
tisan décidé de l'organisation régionale,
qui est le système prussien et qui faci-
lite singulièrement la rapidité de la mobili-
sation.

Nous le comprenons sans peine. Le ma-
réchal a pu voir au début de la campagne de
i 870 combien notre ancien système était
défectueux et quel temps énorme mettaient
les soldais rappelés à se rendre dans leurs
dépôts, dispersés à tous les coins de la
France et même en Algérie ; puis de là il
leur fallait encore rejoindre leurs corps d'ar-
mée.

Voilà pourquoi nous n'avons pu entrer en
en ligne qu'avec une armée de 250 mille
hommes, tandis que la Prusse mobilisait en
onze jours.

Le marquis de Chasseloup-Laubat, rap-
porteur de la commission, avait déjà fait les
mêmes allégations contre l'ancien système
que voulait maintenir M. Thiers. Aujour-
d'hui que ce dernier n'est plus au pouvoir,
la commission et le gouvernement arriveront
sans doute à une entente plus facile et à un
projet meilleur.

Voici, d'après l'Agence Havas, le texte des
paroles prononcées , mardi malin , à la ré-
ception des représentants de vingt-deux
journaux de la presse conservatrice de Pa-
ris, par M. le maréchal de Mac-Mahon, pré-
sident de la République :

« Messieurs ,

» Je suis très-reconnaissant de la visite
que vous voulez bien me faire. Je me sou-
viens, d'ailleurs, avoir déjà eu l'honneur de

vous recevoir deux fois : la première fois ,
après la Commune, lorsque vous êtes venus
me proposer d'être l'un des candidats à la
députation à Paris.

» Je ne me suis pas décidé à accepter et
je TOUS ai indiqué le général de Cissey , que
vous avez soutenu et qui a été nommé.

» Je vous ai reçus une deuxième fois
lorsque vous m'avez offert de nouveau la
candidature à Paris, que j'ai cru devoir en-
core refuser.

» Je comprends combien il peut être im-
portant , dans les circonstances actuelles ,
que les représentants des différentes nuan-
ces du parti conservateur se réunissent et
s'entendent pour adopter les mesures les
plus propres à combattre ceux qui attaquent
les principes que vous défendez.

» En fait de politique, je n'ai rien à ajou-
ter à ce qui a été dit déjà par le gouverne-
ment. M. le ministre des affaires étrangères
a exposé à la Chambre qu'en ce qui con-
cerne les relations avec l'étranger, le nou-
veau gouvernement serait fidèle à la ligne
adoptée par mon prédécesseur el qui a tou-
jours obtenu l'adhésion de la majorité de
l'Assemblée.

» A l'intérieur, notre but est de faire res-
pecter les lois , de maintenir d'abord l'ordre
matériel, — ce qui , j'espère, nous sera fa-
cile, — et en même temps que l'ordre maté-
riel, l'ordre moral.

» J'espère que le gouvernement pourra
compter , pour le soutenir dans cette tâche ,
sur le concours de vos lumières et de vos ta-
lents. »

L'ordre du jour suivant, du général com-
mand en chef de l'armée de Versailles, gou-
verneur de Paris, a été lu lundi aux troupes
des armées de Paris et de Versailles :

« Paris, le 4 er juin 1873.

» Officiers tt soldats de l'armée de Ver-
sailles et de la 4 M division militaire,

» Appelé à l'honneur de vous commander,
j'accepte avec confiance ces hautes fonctions
parce que je connais votre attachement à
vos devoirs et le bon esprit de discipline qui
règne dans vos rangs.

» La mission de l'armée à l'intérieur est
le maintien de l'ordre qui seul peut permet-
tre au Gouvernement d'assurer le libre fonc-
tionnement des lois et le développement de
la prospérité publique.

» L'Assemblée nationale ne poursuit pas
d'autre but.

» Mais dans une armée bien organisée,
une solide instruction doit toujours s'unir à
la force matérielle. Je ne négligerai donc rien
pour continuer dans ce sens les efforts du
chef illustre auquel je succède.

» Vous m'aiderez, je n'en doute pas, dans
cette tâche ; et par le patriotisme et le dé-
vouement dont vous ne cesserez de donner
des preuves, vous justifierez la confiance et
l'espoir que le pays met en son armée.

» Le général commandant en chef l'armée de
Versailles, gouverneur de Paris, com-
mandant supérieur de la V* division
militaire,

» Signé : DB LADMIRAULT. »

Le préfet des Bouches-du-Rhône vient
d'adresser à MM. les maires du département
la circulaire suivante :

« Marseille, 29 mai 4873.

» Monsieur le maire ,

» J'apprends que quelques conseils mu-
. nicipaux se disposent à envoyer des adresses



soit à M. le Président de la République, soit
à M. Thiers.

» Contraires à la loi , ces manifestations
politiques, quel que soit d'ailleurs le senti-
ment qui les inspire , seraient un oubli du
devoir que je n'hésiterais pas à réprimer, en
annulant les unes et les autres , et en appli-
quant au besoin la mesure de rigueur édic-
tée par l'art. 25 de la loi du 5 mai 1 855.

» Au mois de décembre dernier , j'ai dû
annuler des adresses envoyées par trois con-
seils municipaux du département à M. le
Président de la République , bien que les
membres de ces assemblées aient pris la
précaution de se réunir, pour les rédiger, en
dehors de la mairie , et de ne pas les trans-
crire sur le registre municipal. Je n'ai vu ,
dans cette précaution, qu'un moyen détour-
né de violer la loi. Je ne m'y suis pas arrê-
té : j'agirais de même aujourd'hui.

i> Je vous prie donc, Monsieur le maire ,
d'user de votre influence près des membres
de votre conseil municipal pour les détour-
ner, le cas échéant, d'un semblable dessein,
etm'épargner ainsi l'obligation de rappeler
au respect de la loi ceux qui s'en écarte-
raient.

» Recevez, Monsieur le maire, l'assurance
de ma considération très-distinguée.

» Le préfet des Bouches-du-Rhône ,

» H. LlMBOURG. »

M. le prince de Joinville a prononcé un
discours au concours régional de Langres.
Il a bu « à la France et à la régénération par
le travail. » Cela est fort bien, mais le tra-
vail ne suffit pas pour préserver des tour-
mentes qui emportent la tente ; on a beau
enfoncer les piquets, comme dit le prince, les
piquets sont arrrachés trop souvent. Ce sont
les principes qui font vivre les nations et qui
enseignent la loi du travail ; sans eux il n'y
a jamais ni ordre, ni stabilité, ni institutions
durables. Les princes qui ont vécu en exil
ont dû l'apprendre.

Voici l'allocution du prince de Joinville :

« Messieurs,

» Je suis heureux d'assister avec vous à
ces fêtes si propres non-seulement à propa-
ger les améliorations, mais surtout à encou-
rager, honorer le travail.

» Le travail, qui fait les bons citoyens, en
leur montrant à la fois la nécessité de l'or-
dre qui protège et de la liberté qui égalise
les classes; le travail qui développe non les
sentiments d'envie et le désir de rabaisser
les autres, mais l'énergie et la volonté de
parvenir; le travail enfin, qui élève le cœur
de l'homme, et par l'élévation des idées fait
la grandeur des peuples.

» Mais, messieurs, ce n'est pas dans ce
sage et laborieux département qu'il faut tant
prêcher le travail.

» Personne n'a riçn à se reprocher sous
ce rapport, pas même vos députés, si vous
me permettez de vous le dire, bien que la
définition de leurs travaux soit assez diffi-
cile.

» Si j'osais, je me servirais, pour les ca-
ractériser, d'une expression que je liens
d'un grand citoyen américain, dont je m'ho-
norerai toujours d'avoir été l'ami : l'illustre
président Lincoln.

» Un jour, au plus fort de cette terrible
crise de la sécession, quand l'existence de la
République américaine semblait le plus en
péril, je lui demandai quelle était sa politi-
que : « Ma politique, me répondit-il, je n'en
ai pas. Je passe ma vie à empêcher la tour-
mente d'emporter la tente, et j'enfonce les pi-

guets h mesure qu'ils s'arrachent. »
» Eh bien ! messieurs, comme le président

Lincoln, nous enfonçons les piquets , nous
les enfonçons sans relâche, portant nos ef-
forts là où ils nous semblent le plus néces-
saires, et appelons à notre aide et les hom-
mes et les lois.

> Hier encore, notre appui principal était
j»l.Thiers,dontles grands services rendus sont
présents à tous les souvenirs. Aujourd'hui,
un besoin impérieux de sécurité nous a ser-
rés autour du chevaleresque blessé de Se-
dan, dont le courage et la loyauté inspirent
a tous une égale confiance.

» Ainsi marchons-nous pas à pas, mes-
sieurs, pansant une à une les plaies de notre
cher pays, repoussant à la fois les sauveurs
et les empiriques à qui nous devons tant de
ruines, et sachant que la guérison, pour être
Téelle, ne peut être que l'œuvre du temps et
du bon sens national.

» Puissions-nous, par ce travail à la fois
ferme et prudent, éviter des secousses fatales
& une œuvre de réorganisation que rien ne

doit interrompre , et laisser la France se
faire elle-même le lit qui lui convient. (Ap-
plaudissements.) Satisfaite et reposée, quelle
ne serait pas sa puissance?

» Je termine, messieurs, en vous propo-
sant un toast, fier de trouver de l'écho parmi
vous :

» A la France ! A la régénération par le
travail, le dévouement discipliné et la persé-
vérance de tous I »

Chronique générale.

Le Journal officiel annonce que M. Mer-
veilleux-Duvigneauxaété nommé secrétaire-
général du ministère de la justice.

* *

Il est fortement question depuis quel-
ques jours, de reformer les régiments de
lanciers, licenciés par la volonté de M.
Thiers.

Plusieurs généraux se seraient prononcés
pour le rétablissement de ces corps, et parmi
eux M. le général du Barail, le nouveau mi-
nistre de la guerre.

« «

On assure que le nouveau garde des
sceaux a l'intention de recommander aux
parquets la plus grande réserve en matière
politique et de faire passer les préoccupa-
lions de celte nature après les intérêts delà
justice.

Le mardi 3 juin , cinq agents du Trésor
ont dû quitter Paris avec 18 millions pour
l'Allemagne, destinés à compléter les 250

millions montant de la première échéance
du 5* el dernier milliard.

* *

Pardécretsdu Présidentdela République,
en date du 1

er juin 4 873, rendus sur la pro-
position du ministre de l'intérieur :

M. le comte de Rochefort, préfet de la Lo-
zère, a été nommé préfet du déparlement
des Côtes-du-Nord, en remplacement de M.
de Flavigny.

M. Vivaux, précédemment nommé préfet
de la Corse, a été nommé préfet du départe-
ment de la Lozère, en remplacement de M.
le comte de Rochefort.

M. le marquis de Fournès est nommé pré-
fet du déparlement de la Savoie, en rempla-
cement de M. de Tracy, nommé préfet de la
Loire.

* *

Samedi dernier , M. le comte de Paris est
allé faire visite à M. le maréchal de Mac-
Mahon. Parti de Paris par le train de midi
vingt-cinq minutes, le prince est arrivé à
Versailles à une heure, et s'est rendu à l'hô-
tel de la rue de Gravelle, où il n'a pas trouvé
le maréchal , et où , par conséquent , il a
laissé sa carte.

Le lendemain dimanche , à deux heures ,
le maréchal de Mac-Mahon est venu rendre
à M. le comte de Paris sa visite. Reçu im-
médiatement , le maréchal s'est entretenu
avec le prince pendant environ trente-cinq
minutes.

En termes éclatants de bon sens, M. Ro-
bert Milchell répond dans la Presse aux li-
gnes suivantes de la République française :

« En réalité, il n'y a rien de plus imino-
» ral, dit le journal de M. Gambelta, que
» le spectacle qui est donné à la Fiance
» d'une coalition de trois partis qui ont hor-
» reur les uns des autres, dont les princi-
» pes sont absolument contraires et qui,
» après s'être ligués pour supprimer un
» gouvernement accepté par la grande ma-
» jorité du pays, s'arrangent pour se parta-
» ger le pouvoir et les places. »

« Avant le vote du 24 mai, dit M . Milchell,
la France assistait à un spectacle plus im-
moral que « la coalition des trois partis qui
ont horreur les uns des autres ; » c'était
l'alliance du pouvoir et de la révolution,
le mariage de M. Gambetta, qui a préparé
la Commune, et de M. Thiers qui l'a vain-
cue au nom et sous l'autorité de l'Assemblée
souveraine.

» Les républicains modérés, les légitimis-
tes, les orléanistes et les bonapartistes ne
seraient évidemment point d'accord s'il s'a-
gissait d'établir eu France un régime défini-

tif ; mais ils sont actuellement rapprochés ' |
par un même sentiment, ou, si la République

française \e préfère, un même instinct de con-
servation qui les pousse à s'unir pour conju-
rer la ruine de la patrie.

» En 4 870, quand les Prussiens envahis-
saient notre pays, les républicains modérés,
les légitimistes, les orléanistes el les bona-
partistes servaient sous une bannière com-
mune et mêlaient leur sang sur tous les
champs de bataille.

» Si la République française eût existé en
ces temps néfastes, elle se fût sans doute
écriée :

« Quoi de plus immoral que le spectacle
qui esl donné à la France d'une coalition de
trois partis qui ont horreur les uns des au- ;
1res, dont les principes sont absolument |
contraires, el qui se liguent aujourd'hui j
pour combattre l'ennemi ? »

* *

On mande de Marseille, le 2 juin :

La ville est en fête depuis hier. Les or- j

phéons, les musiques et les fanfares de ton- J

tes les villes du Midi, convoqués dans notre i

ville, ont donné un grand festival. Les diffé-
rentes sociétés philharmoniques ont parcou-
ru la ville, exécutant les plus brillants mor-
ceaux de leur répertoire. Elles ont chanté et
joué hier devant les quatre commissions
d'examen à l'hippodrome et dans trois prin-
cipaux théâtres. Elles se réunissent aujour-
d'hui en masse à l'hippodrome. 5,000 cho-
ristes ou musiciens exécuteront ensemble un
programme commun. Le préfet, M. Lim-
bourg, distribuera les récompenses.

Le temps est magnifique. La population
afflue vers le Prado.

Ne voulant pas à la légère donner une
nouvelle qui pouvait porter un grand préju-
dice à un illustre comédien, dit Paris-Journal,

nous n'avons pas voulu, sans en être sûr,
annoncer que Frédérick Lemaitre élail à la
veille de se voir expulser de son domicile, et
que son mobilier allait être vendu.

Aujourd'hui que le fait est avéré, une dé-
licate discrétion ne serait pas de mise ; donc
disons bien haut que le plus grand comé-
dien de celle époque est sur le point d'être
sans asile.

Car on vend aujourd'hui boulevard Ma-
genta, 37, par autorité de justice, les meu-
bles de Richard Darlington, de Ruy-Blas,
de Georges Germany, de Kean, de Gennaro,
de Don César de Bazan, de Toussaint-Lou-
verlure et de Robert-Macaire.

Il doit 300 fr. aux contributions et 3,500

fr. à son propriétaire.
Notre confrère Henri de Lapommeraye

propose de donner une magnifique représen-
tation au bénéfice de Frédérick.

Nous nous associons entièrement à celle
idée ; il y va de l'honneur des artistes et des
gens de lettres de ne pas abandonner un
grand artiste dans une crise aussi aiguë.

*

On nous contait hier une histoire assez
piquante.

Aux derniers jours de l'Empire, un jeune
homme du nom de D..., était sous-préfet
d'une petite ville du Midi. Arrive le 4 sep-
tembre ; D... s'attend naturellement à être
renversé.

Trois jours après, en effet, débarque un
grand jeune homme avec de longs cheveux
et une barbe inculte, qui se présente à la
scu s- préfecture muni de sa nomination.
Surprise de D. .., qui reconnaît dans le nou-
veau sous-préfet un de ses vieux camara-
des de collège.

Cela n'est rien ; mais voilà qu'il y a trois
jours, à la suite des nouveaux événements,
L..., qui avait gardé son poste depuis le 4
septembre, est dégommé à son tour, et qui
voit-il arriver pour le remplacer ? son même
camarade D..., qui avait occupé la sous-
préfecture avant lui.
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Nouvelles extérieures.

PRUSSE.

Le shah de Perse est arrivé le 31 mai, à
six heures du soir, par la gare de Postdam.
Il a été reçu avec les honneurs militaires, et
l'empereur, après l'avoir salué et lui avoir
serré la main, lui a présenté les princes de
la famille royale. Le cortège s'est dirigé
vers le château royal avec une escorte de

cavalerie et au bruit des salves d'artille-
rie. L'empereur elle shah étaient dans une
voiture découverte traînée par six chevaux.
Les monuments publics étaient pavoisés.
Une foule immense se pressait sur le pas-
sage du cortège et a salué l'empereur, le
prince impérial et le shah par de vives ac-
clamations.

AUTRICHE.

L'empereur de Russie, le grand-duc héri-
tier et la grande-duchesse , ainsi que le
grand-duc Wladimir, sont arrivés à Vienne,
le 1

er juin.
L'empereur d'Autriche est allé à Gaen-

serndorf à la rencontre du czar. Les deux
empereurs se sont embrassés plusieurs fois ;
ils étaient attendus à la gare de Vienne par
l'impératrice, le prince héritier et tous les
archiducs et archiduchesses. Les salutations
ont été très-cordiales.

Le czar et les grands-ducs portaient des
uniformes autrichiens. L'empereur et les
archiducs portaient des uniformes russes.
Le prince de Monténégro, le corps diploma-
tique, les autorités civiles et militaires atten-
daient également les empereurs à la gare.

La foule était nombreuse malgré la pluie.
Les deux empereurs sont montés ensemble
en voiture.

Vienne, 4 juin.
Il y a eu, hier soir, au palais de Schœn-

brunn, en l'honneur de l'empereur de Rus-
sie et des hôtes princiers de l'empereur
d'Autriche, grande représentation théâtrale,
illumination brillante dans le parc et feu
d'artifice.

L'empereur de Russie a reçu hier le comte
Andrassy. Le comte Andrassy a fait avant-
hier une visite au prince Gortschakoff, qui
la lui a rendue hier.

Les membres du cabinet cisleithan ont été
reçus par le grand-duc héritier.

ROME.

M. de Corcelles a reçu hier une lettre du
ministre des affaires étrangères de France,
le priant de resler à la tête de l'ambassade
française.

Cette nouvelle a, dit-on, produit une im-
pression favorable à la cour de Rome.

M. Four nier a notifié à la même heure
l'avènement du nouveau cabinet à la cour
de Victor-Emmanuel.

Les généraux des ordres religieux ont en-
voyé une protestation collective contre la
loi de suppression que vient de voter la
Chambré.

SUISSE.

La persécution des catholiques est à l'or-
dre du jour dans tous les cantons; les ty-
ranneaux qui dominent les grands conseils
semblent vouloir réaliser entr'eux d'ardeur
et de haine.

Dans le Tessin , on poursuit les curés qui
ont le courage de faire leur devoir en pu-
bliant les instructions de leur évêque ou en
disant la vérité aux fidèles; on les frappe
d'amende, on les expulse el l'on supprime
les journaux qui font appel à ia générosité
catholique en faveur des prêtres dépouil-
lés.

Puis , sous l'influence de deux meneurs
obscurs, le grand Conseil tranche dans la li-
turgie comme un synode ecclésiastique, il
statue sur le nombre des fêtes , l'ordre des
offices el leur degré de solennité.

Dans le Jura Bernois, sept curés du dis-
trict de Porentruy ont été traduits devant
les tribunaux sous la prévention d'avoir
contrevenu à l'ordonnance du Conseil d'É-
tat ; ils ont été condamnés à l'amende, mal-
gré les murmures indignés de la popula-
tion.

Une assemblée de catholiques s'est tenue
près de Délémont et deMoutier : au nombre
de 6,000 , ils ont voté par acclamation les
résolutions suivantes :

« 40 Protestation de fidélité et de dévoue-
ment au Paj-e , à l'évèque , et au clergé fi-
dèle;

» 2° Protestation contre les mesures in-
constitutionnelles et illégales dont PEglfse ca-
tholique est devenue l'objet dans le canton
de Berne ;

» 3° Nomination d'un comité chargé de
la défense des intérêts religieux des catholi-
ques jurassiens, par toutes les voies légales,
soit isolément, soit de concert avec les autres
catholiques du diocèse ou de la Suisse. »
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Rien ne s'oppose plus désormais à la
construction du chemin de fer de Poitiers à
Saumur. Le traité passé entre cette Compa-
gnie et celle de la Vendée a été ratifié le 23

mai dernier par le Président de la Républi-
que. Tout fait espérer que la mise en exploi-
tation pourra avoir lieu dans le premier se-
mestre de 1874.

Les travaux , du reste , avancent rapide-
ment. La voie (section de Neuville au Clos-
Bonnet , près de Saumur) sera livrée à la
Compagnie le 1 er septembre prochain , el la
pose des rails commencera immédiatement ,
car les travaux qu'elle nécessite viennent
d'être adjugés. Les travaux pour la cons-
truction des gares et de tous les bâtiments
sont également adjugés et commenceront
dans la première quinzaine du mois cou-
rant.

La section comprise entre le Clos-Bonnet
et Saumur sera livrée aux entrepreneurs
aussitôt que le projet aura reçu l'approbation
du contrôle de la Compagnie, qui l'examine
en ce moment.

Enfin nous apprenons que des conven-
tions viennent d'être passées entre la Com-
pagnie de Poitiers-Saumur et celle de Poi-
tiers-Bressuire au sujet du raccordement
des deux lignes près de la gare de Neuville.
Le projet est soumis à l'approbation de l'au-.
torité compétente.

La Compagnie de Poitiers-Bressuire s'est
engagée à livrer à la Compagnie de Poitiers-
Saumur la voie delà section comprise entre
Neuville et Poitiers, le 1" novembre pro-
chain; la pose des rails commencera immé-
diatement.

Il est stipulé que , dans le cas où la Com-
pagnie de Poitiers-Bressuire ne serait pas
en mesure de tenir ses engagements, elle
devra payer une somme de mille francs par
chaque jour de retard dans la livraison de
la voie.

La Compagnie de Poitiers à Saumur ,
pour IcT section du Clos-Bonnet à Neuville, a
du acquérir 3,000 parcelles , appartenant à
4 ,983 propriétaires différents , dont plus de
1 ,900 ont traité à l'amiable avec la Compa-
gnie.

Le Président de la République a signé
un décret relatif à l'organisation de la sec-
tion de cavalerie et à l'enseignement de l'é-
quitation à l'Ecole spéciale militaire de
Saint-Cyr.

D'après ce décret, les dispositions du dé-
cret du 30 septembre 4 853, d'après les-
quelles on admettait à l'Ecole des cavaliers
de première année, sont abrogées.

À l'avenir, tous les élèves de première
année seront fantassins et recevront les mê-
mes leçons d'équitation.

A la fin de la première année, une liste
d'aptitude à la cavalerie sera établie par une
commission présidée par le général com-
mandant l'Ecole, et les élèves inscrits sur
cette liste exerceront, d'après leur rang de
passage en première division et dans la li-
mite des besoins présumés de l arme, leur
droit d'option pour la cavalerie.

A la fin de la seconde année, aucun élève
de la section de cavalerie ne pourra être con-
servé sur la liste d'aptitude s'il n'est pas re-
connu capable de commander et de faire
exécuter les écoles" du cavalier et du peloton
à pied et à cheval.

Les élèves nommés sous-lieutenants de
cavalerie , après avoir subi les épreuves,
iront, à leur sortie de l'Ecole spéciale mili-
taire, passer une année à Saumur comme
officiers-élèves.

OUVERTURE DES VACANCES.

Dans sa séance du 30 mai dernier, le
conseil départemental de Maine-et-Loire a,
sur la proposition de M. le préfet, fixé
l'ouverture des vacances dans les écoles
communales du déparlement au lundi 28

juillet, et la rentrée des classes au lundi 8

septembre.

Après un séjour de six semaines à Sau-
mur, la troupe de M. Chantilly nous fait ce
soir ses adieux en donnant le plus charmant
spectacle que l'on puisse désirer.

M. Chantilly, qui est un artiste très-distin-
gué, a fait preuve de beaucoup d'habileté
comme directeur et administrateur de notre
scène, et il nous a amené une bonne troupe
de drame. Espérons qu'il reviendra quelque

jour varier les plaisirs d'une ville où il laisse
les meilleurs souvenirs.

La cour d'assises de la Sarthe vient de
condamner M. Talvande, juré supplémen-
taire, à 200 fr. d'amende, ordonnant que
cet arrêt sera publié et affiché à ses frais,
pour ne pas s'êlre présenté à l'appel de MM.

les jurés.

Voulant profiter de la belle température
du lundi de la Pentecôle, quatre soldats du
14 e cuirassiers ont voulu faire une prome-
nade en barque sur la Maine; mais, par
suite d'un faux mouvement, la bàrque a
chaviré, et ceux qui la montaient sont tom-
bés à l'eau.

Heureusement ils ont pu se retirer sans
avoir éprouvé aucun mal.

L'un des cuirassiers, cependant, a laissé
au fond de l'eau sa bourse qui contenait
600 fr.

Voilà une partie de plaisir qui lui aura
coûté un peu cherl

Ainsi que nous l'avons déjà annoncé, les
courses d'Angers auront lieu les 15 et 17

juin prochain. Voici le programme de ces
courses :

1 *r jour. — Dimanche 15 juin.

1° Prix d'Evenlard : 2,000 fr. donnés par
l'Administration des Haras, pour chevaux
de 3 ans et au-dessus, nés et élevés en
France.

2° Prix spécial (4e classe) : 2,000 fr. don-
nés par l'Administration des Haras, pour
chevaux de 3 ans, de toute espèce, n'ayant
jamais gagné de prix de 2 e ou 3 e classe.

3° Prix National (2e classe) : 4,000 fr.
donnés par l'Administration des Haras, pour
chevaux de 4 ans et au-dessus.

4° Steeple-Chase classé (gentlemen et
jockeys) : 3,000 fr. donnés par l'Adminis-
tration des Haras, dont 2,000 fr. au pre-
mier et 1 ,000 fr. au second, pour chevaux
hongres et juments de demi-sang, âgés de 4

à 7 ans inclusivement, à l'exclusion de tout
cheval ayant gagné 20,000 fr. en une ou
plusieurs courses.

2* jour. — Mardi 17 juin.

4° Prix du Conseil général : 4,500 fr.
donnés par le Conseil général de Maine-et-
Loire, pour chevaux de toute espèce, de 3

ans et au-dessus.
2° Prix de la Société d'Encouragement :

2,000 fr., offerts parla Société d'Encourage-
ment pour l'amélioration des races de che-
vaux en France, pour chevaux de 3 ans et
au-dessus, n'ayant jamais, jusqu'au mo-
ment de la course, gagné une course en An-
gleterre, un handicap de 4 0,000 fr., un
prix de classe ou de série donné par la So-
ciété dans les départements, ni une course à
Paris ou à Chantilly.

3° Prix du Roi René (handicap) : 4,000

fr., donnés, savoir : 3,500 fr. par la Société
dés Courses et 500 fr. par le Conseil géné-
ral de Maine-et-Loire, pour tous chevaux de
3 ans et au-dessus.

4° Prix des Chemins de fer (prix à récla-
mer) : 1,000 fr., donnés, savoir : 500 fr.
par l'Administration des chemins de fer de
l'Ouest el 500 fr. par l'Administration du
chemin de fer d'Orléans, pour tous chevaux
à réclamer pour 8,000 fr.

La foire du 28 mai, à Segré, a été mar-
quée par deux accidents.

Le malin, un marchand de bœufs du Cal-
vados, M. Vincent, montait au champ-de-
foire en bourrant sa pipe. Il mourut subite-
ment. On l'emporta mort à l'hospice Swet-
chine, et on mit sous les scellés les 42,000 fr.
dont il était porteur.

On rapportait que ce marchand avait com-
mencé par être berger, el qu'il élait parvenu
à amasser dans son commerce une somme
d'environ 100,000 fr.

Quelques heures après, autre événement.
Un enfant est venu au monde dans la voitu-
re d'un des nombreux marchands forains.
Quelques dames charitables fournirent à
l'accouchée, qui se trouvait dans un com-
plet dénûment , le linge dont elle avait
besoin.

On lit dans le Journal de la Vienne , de
Poiliers :

Lundi a eu lieu l'enterrement du trom-
pette Chevallier, qui était tombé, dans la
i .uil de jeudi à vendredi, d'une des fenêtres
de la caserne.

Chevallier était somnambule, et c'est dans
un de ses accès que l'accident est arrivé. Il„
était fort estimé de ses chefs ; il avait la
croix de la Légion-d'Honneur et la médaille
militaire, qu'il avait gagnée pendant ses 22

ans de services.
Une partie de la garnison, officiers et

soldats, assistaient à ses obsèques.

Un engagé volontaire nommé Bedeau,
appartenant au 2 e chasseurs, a été trouvé
pendu dans une cellule qu'il occupait à l'hô-
pital militaire, à Poitiers.

Bedeau était malade depuis quelque temps
et il avait des accès de fièvre chaude qui lui
était occasionnée, dit-on, par l'abus du ta-
bac.

On écrit de Candes :

« Dans nos contrées , la plupart des ré-
coltes ont une magnifique apparence; le
peu d'eau qui esitombé leur a fait beaucoup
de bien. Les vignes particulièrement don-
nent de très-belles espérances. Dans tout le
coteau, depuis Saumur jusqu'à Chinon, les
dommages résultant des gelées ont été pres-
que insignifiants.

» Les pommes , prunes et autres fruits ,
qui, dans les bonnes années, constituent un
produit considérable pour les communes de
St-Germain, de Thizay et de Candes, parais-
sent peu abondants cette année.

» Quelques noyers , placés au fond des
vallées, ont eu à souffrir du froid; sur les au-
tres points, ils donneront une assez bonne
récolte. »

Voici un spécifique dont un médecin vient
de communiquer à l'Académie de médecine
les merveilleuses propriétés. Employé dans
plus de 150 cas d'angine couenneuse, il ne
l'a jamais vu échouer. C'est le suc de la jou-
barbe, à la dose de 60 grammes dans un
litre de bière. Ce liquide détermine des vo-
missements qui détachent les membranes,
en même temps qu'il fait naître des coliques
violentes. Il suffit de prendre, à l'exclusion
de toute autre boisson, deux litres de cette
bière, pour être radicalement guéri de l'an-
gine couenneuse et préservé de ses consé-
quences.

Les médecins de campagne trouveront
peut-être, dans ce moyen si simple, un pré-
cieux adjuvant que le malade, pourra em-
ployer lui-même, si on lui apprend à recon-
naître les premiers symptômes de celte re-
doutable affection.

LES PRIMES. DE CAPTURE.

Voici une curieuse nomenclature que peu
de personnes connaissent, mais que nos
gendarmes n'ignorent pas, car c'est à eux
qu'elle est destinée. C'est un placard officiel
indiquant les arrestations qui donnent droit
à des primes. On y remarque entre autres :

Pour un déserteur ou insoumis des trou-
pes de terre et de mer, 25 fr. ; prisonniers
de guerre ou détenus échappés d'un péni-
tencier ou d'un atelier de condamnés, 25 fr.

Militaire absent illégalement de son corps,
5 fr. si l'arrestation a eu lieu dans les limi-
tes de la garnison, et 6 fr. si elle a eu lieu
hors de ces limites.

Pour l'arrestation d'un condamné, hom-
me ou femme, évadé d'une maison centrale
de force ou de correction, 50 fr.

Pour l'arrestation d'un forçat évadé du
bagne, 100 fr., s'il est arrêté hors des
murs de la ville; 50 fr. s'il est arrêté dans
la ville, et 25 fr. si l'arrestation a lieu dans
le port.

Pour un contrebandier ou individu col-
portant en fraude soit du tabac, soit des
poudres à tirer, la prime est de 1 5 fr.

L'arrestation d'un évadé d'une maison
d'éducation correctionnelle appartenant à
l'Etat est primée 15 francs. Comme on a
pu le voir, la plus haute prime est celle de
100 francs accordée à l'arrestation d'un
forçat évadé; mais les cas sont peu fré-
quents. (Liberté.)

Tribunaux.

Dans son audience de mardi dernier, la
cour d'assises de la Loire-Inférieure a jugé
un fait de bigamie.

Claude-Joseph- Jean Devachot-Demirail ,
né à Angers, âgé de 48 ans, vient répondre
à celte grave accusation.

Voici les circonstances dans lesquelles
l'accusé est parvenu à commettre ce crime,
heureusement peu commun :

Devachot-Demirail se trouvait, en 1860,

en Algérie, où il remplissait les fonctions de
surveillant aux mines de Gar-Houbons. Il y
épousa, le 11 août de cette même année,
une jeune ouvrière, Marie-Philomène Mon-
genet, alors âgée de 16 ans. De cette union
naquit un fils, aujourd'hui âgé de 4 4 ans.

Au mois de mars 4 864, l'accusé aban-
donna sa femme el son enfant pour revenir
en France. Depuis cette époque, il ne leur
donna pas de ses nouvelles, et bien qu'il les
sût sans ressources, ne leur envoya aucun
secours.

En vain la femme Devachot-Demirail fit-
elle des recherches actives pour découvrir
ce qu'était devenu son mari, ce ne fut qu'au
mois d'avril 4 872 qu'elle apprit qu'il habi-
tait Nantes, où il était employé comme ou-
vrier dans une raffinerie.

Dans le but d'obtenir de lui une pension
alimentaire, elle sollicita le bénéfice de l'as-
sistance judiciaire. Le parquet de Nantes,
saisi de celte affaire en octobre 4 872, apprit
alors que Devachot-Demirail avait con-
tracté, à Nantes, le 12 mars 1872, une nou
velle union avec Marie-Rose Barbier, à la-
quelle il avait laissé ignorer le précédent
mariage dans les liens duquel il se trouvait
encore engagé.

Vers la fin du mois d'octobre 1872, l'ac-
cusé quitta furtivement Nantes , laissant
sans ressources Marie-Rose Barbier, et em-
portant, au préjudice d'une sœur de celle-ci,
une somme de 1 80 fr., qu'elle lui avait.con-
fiée pour en opérer le placement.

Pendant quelque temps, il put se dérober
aux recherches de la justice. Enfin, dans les
premiers mois de 1873, il fut arrêté à Nar-
bonne et condamné, dans cette ville, pour
vagabondage, à trois mois de prison.

Mis à la disposition des magistrats de
Nantes, il dut avouer le fait de bigamie qui
lui était reproché. Il essaya seulement de
prétendre que, n'ayant pu obtenir, malgré
ses démarches répétées, de nouvelles de sa
femme et de son enfant, il avait supposé
qu'ils étaient morts.

L'information et les débals établissent la
fausseté de ces allégations.

L'accusé a, au surplus, de détestables an-
técédents : condamné, en 1843, pour faux,
à quatre ans de prison, il a depuis lors subi
cinq autres condamnations.

Aussi, malgré les efforts de Me Maublanc,
avocat , chargé de présenter sa défense, le
jury rend un verdict qui le déclare coupable
sans l'admettre au bénéfice des circonstan-
ces atténuantes.

La cour le condamne à six années de Ira-
vaux forcés.

Dernières Nouvelles.

On écrit de Versailles à l'Agence Havas,
4 juin :

Quelques chancelleries étrangères ayant
considéré l'élection du maréchal Mac-Ma-
hon comme un changement de gouverne-
ment, la reprise des relations officielles en-
tre elles et no us a dû être précédée de l'en-
voi de nouvelles lettres de créance à leurs
représentants à Paris comme à nos propres
représentants à l'étranger.

Toutes ces formalités seront terminées
aujourd'hui ou demain. Du reste, on n'a
pas attendu jusque-là pour reprendre les re-
lations officieuses. C'est i titre officieux
que le comte d'Apponyi a été reçu hier par
le Président de la République. Le ministre
d'Italie, M. Nigra, sera reçu aujourd'hui.

Tous les ambassadeurs et autres chefs de
mission, sauf une ou deux exceptions, ont
assisté hier à Paris, à la première réception
diplomatique du ministre des affaires étran-
gères. Le duc de Broglie a renouvelé sa dé-
claration que l'avènement du nouveau gou-
vernement ne changerait rien à notre poli-
tique étrangère. Les assurances les plus
amicales ont été échangées entre le ministre
et les représentants étrangers.

Il est inexact que le maréchal de Mac-Ma-
hon dine ce soir à la légation d'Italie où, du
reste, aucun diner officiel n'est annoncé.

Le comité de la guerre s'est rétmi ce ma-
tin sous la présidence du maréchal de Mac-
Mahon. La question de la réorganisation de
l'armée va être activement poussée , et
comme les idées du nouveau Président de la
République à cet égard ne diffèrent pas no-
tablement de celles de la commission , il ne
serait pas impossible que la discussion pût

•



venir devant l'Assemblée beaucoup plus lôt
qu'on ne le pensait d'abord.

Le ministre de la guerre vient de nommer
un comité de généraux chargé d'étudier la
question des nouvellesfortifica lions de Paris.
Parmi les membres de ce comité, on nomme
MM. de Chabaud-Latour, Forgeot, etc.

Les modifications dans le personnel admi-
nistratif ne sont pas encore terminées. 11 en
paraîtra de nouvelles dans quelques jours.

Pour les articles non signés: P. GC-DRT.

l n n

L'ILLUSTRATION , JOURNAL UNIVERSEL.

N-» 4 579. — 31 mai 4 873.

Texte : Histoire de la semaine. — Cour-
rier de Paris, par M. Philibert Audebrand.
— Salon de 4873 flV), par M. Francion.
— Tableaux reproduits par Y Illustration. —

La Cage d'or, nouvelle par M. G. de Cher-
ville (suite). — Nouvelles de l'expédition de
Khiwa. — Nos gravures.— Revue comique
du Salon de 1873, par Bertall (suite). —Opé-
ra-Comique : Le roi l'a dit, trois actes de M.
Gondinet, musique de M. Léo Delibes. —
Bigarrures anecdoliques, littéraires et fan-
taisistes, par M. Jules Rohaut. — La statue
du général Daumesnii. — M. Huraann, avant-
dernier maire français de Strasbourg.

Gravures : Le maréchal de Mac-Mahon,
Président de la République. — La journée
du 24 mai : la manifestation du boulevard
des Italiens ; — lecture de la proclamation
du Président de la République : au fau-
bourg Saint-Germain ; — au faubourg-
Saint-Anloine. — Le télégraphe atmosphé-
rique : la salle des pompes à l'administra-
tion centrale des lignes télégraphiques. —
Salon de 1873 : Mademoiselle Brise-Tout, ta-
bleau de M. Schlesinger ; — L'éléphant sa-

vant (Inde), tableau de M. Lenoir. — Le
nouveau théâtre de Reims. — Revue comi-
que du Salon de 1873, par Bertall (17 su-
jets). — Statue du général Dau.nesnil inau-

gurée le 26 mai. — M. Humann, ex-mairu
de Strasbourg. — Échecs. — Rébus.

Théâtre aie Sauimir.

Jeudi 6 juin 1873 ,

Clôture définitive el irrévocable.

ENTRÉE GRATUITE pour toute Dame accompa-
gnée d'uo cavalier. — Spectacle choisi.

Les Vivacités du Capitaine Tic,
pièce en 3 actes, de MM. E. Labiche et Martin.

M. CHANTILLY remplira le priacipal rôle.

Lie Moulin Joli , opérette en 1 acte , de
M. Clairville, musique de M. Varney, dans laquelle
Mme SCARLAT remplira le rôle de Gaston.

On commencera par :

Un Monsieur et une Hame , comédie
en. 1 acte.

Bureaux à 7 h. 1/2; rideau à 8 h.

Les machines à vapeur verticales sont
aujourd'hui reconnues comme étant le mo-
teur le plus parfait, le plus économique et
de la manœuvre la plus facile qui puisse
être appliquée à toutes les exploitations in-
dustrielles, commerciales el agricoles. M.

llermann-Lachapelle, qui tient le premier
rang dans la construction de ces machines,
vient d'acquérir de vastes terrains conligus
à l'usine du Faubourg-Poissonnière, qui
permettront à l'importante maison qu'il di-
rige d'avoir une exposition permanente de
tous ces types prêts à livrer, et de pouvoir,
immédiatement et en tout temps, satisfaire
aux besoins de l'industrie, du commerce et
de l'agriculture, dont la prospérité est direc-
tement liée à l'emploi des machines à va-
peur.

Le Piiosnhate de fer soluble. de Levas ,

docteur ès-sciences, est le médicament le plus re-

marquable pour la guérison des pâles couleurs,

maux d'estomac, digestions pénibles, appauvrisse-

ment du sang.

Le docteur Rernutz, médecin de l'hôpital de la

Pitié de Paris, constate dans une lettre sa supériori-

té sur les autres ferrugineux dans les termes sui-

vants :

« Chez une malade Irès-gravcrnent affectée, pour

laquelle j'avais dû reuoncer succesivemenl au fer

réduit, au Iactatede fer, aux pilules de Vallel. à l'Eau

de Spa et de Passy, le Phosphate do fer soluble a été

non-seulement, bien supporté, mais a immédiate-

ment amené une amélioration. » — Dépôt à Saumur,

dans les bonnes pharmacies.

COURRIER MÉDICAL. — «c Les dentifrices du
)> docteur J.-V. BONN nous ont été présen-
» lés, et leurs formules soumises à noire
» examen ; nous n'hésitons pas à déclarer
» que nous avons pu reconnaître en ces pro-
» duits les qualités essentielles de tout bon
» dentifrice ; nous en recommandons Tu
» sage. » -

Il est incontestable que l'eau dentifrice du
docteur J.-V. Bonn ainsi que sa poudre et
opiat sont les produits de ce genre les plus
efficaces, les plus agréables et les plus avan-
tageux. Les récompenses aux expositions de
Paris 1867, Havre 1 868, et son admission à
celle de Vienne, confirment encore la véra-
cité de ce dire. Ces produits se trouvent
chez tous les marchands de parfumerie. —
Dépôt général à Paris, MM . V. Achard el O,
44, rue des Petites-Écuries. — Fabrique à
Pantin.

\ Du Barry , sanlé, énergie, appétit , bonne digestion et bon

sommeil. Elle guérit sans médecine, ni purges, ni frais , les

dyspepsies, gastrites . gastralgies .glaires, vents, aigreurs,

acidités, pituites, nausées, renvois, vomissements , consli-

pa;ion ( diarrhée, dyssentere , coliques, loux , asthme,

étouffements, oppression , congestion , névro?e. insomnies,

mélancolie , diabète, faiblesse, phthisie , tous désordres de

la poitrine, gorge, haleine , voix , des bronches , vessie, foie,

reins , intestins , muqueuse , cerveau r-t sanj.'. 74,000 cures ,

y compris celles de S. S. le P ipe , le duc de Pluskow, Mm* la

marquise de Bréhan , etc.. ( te.

Orlifical N" 56,935.

Barr (Bas-Rhin) , 4 juin 1801.

Monsieur, — La Revalescière a agi sur moi merveilleuse-

ment : mes forces reviennent et une nouvelle vie m'anime,

comme celle de la jeunesse. Mon appétit , qui pendant v\a-

sieurs années a été nul, est revenu admirahlen.ent , et la

pression et le sern mrnt de ma tête , qui depuis quarante ans

s'étaient fixés à l'état chronique, ne me tourmentent plus.

DAVID RCFF , propriétaire.

Six fois plus nourrissante que la viande sans échauffer,

elle éonemise 50 fois son prix en médecines. En boites,

1/4 kil., 2 fr. S5 ; 1 /2 kil., 4 fr. ; 1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.;

12 kil., 60 fr. — Les Biscuits ds Revalescière qu'on peut

manger en tous temps se ver dent en boîtes de 4 et 7 francs.

—La Revalescière chocolatée rend appétit , digestion, SOBU-

m- il, énergie et chairs fermes aux personnes et aux enfants

les plus faibles, el nourrit dix fois mieux que ia viande et

que te chocolat ordinaire tans Échauffer. — En bottes de

M tasses, 2 fr. 25 ; de 57 G lasses , 60 fr., ou environ 10c. la

hisse. — Envoi contre bon de poste. — Dépôt à Saumur, chez

MM. TF.XIEB . place ce In Bilangp, COJÎMON , rue St-Jean ,

GO^DBAMI , rue d'Orléans , et chiz les pharmaciens etépl-

c ers. — Du BARÎIY ET CO., 26, place Vendôme, Paris.

rendue sans mé'decine
par la délicieuse farine

de Santé de Du Barry, de Londres, dite:

E
Vendue maintenant en étal torréfié , elle n'ejige plu

qu'une minute de cuisson.

— Tout malade trouve , dans la douce Revalescière V. GODET, propriétaire-gérant.

an*

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 4 JUIN 1875.

Valeurs an comptant.

3 % jouissance l"juin. 72. .
4 1/2 % jouiss. mars
4 % jouissance 22 septembre.
5 % Emprunt 1871
Emprunt 1872

— libéré
Dép. de la Seii\e, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1860

— 1865, .4 %
— 1869, 3 % t. payé. .
— 1871, 3% 70 fr. payé.

Banque de France, j. juillet. .
Comptoir d'escompte , j. août.
Créditagricole.200 f. p. j. juill.
Crédit Foncier colonial, 250 fr.

Dernier
cours.

Hausse Baisse. Valeurs an comptant.

56 60 » 15 » B
79 25 B 25 b

70 » » B » »
» 0 » ))

90 40 »> 40 f) »
89 60 0 4> » B

210 » » » » »
39) » » 0 • »

447 50 3 75 n
285 s 3 75 » »

250 50 » 50 »
4285 » » D 10

.'.55 a 5 » .
465 • 0 II 5 »
350 B » » n

Crédit Foncier, art. 500 f. 250 p.
Soc. gén. de Crédit industriel et

comm., 125 fr. p. j. nov. .
Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Autriche . . .
Cbarenles, 400 fr. p. j. août. .
Est , jouissance nov
Paris-Lyon-Méditerr. , j. nov.
Midi , jouissance juillet. . . .
Nord , jouissance juillet . . . .
Orléans» jouissance octobre. .
Ouest, jouissance juillet, 65. .
Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill.
Compagnie parisienne du Gaz.
Société Immobilière, j. janv. .

Dernier
cours.

Hausse Bahsc. j Valeurs an comptant. Dernier
cours.

Hausse Baisse.

805 » 0 5 » C.gén. Transatlantique, J. juill. 292 50 1 25 » t
Canal île Suez, jouiss. janv. 70. 466 23 6 25 » ))

645 » 5 » • B Crédit Mobilier esp., j. juillet. 46J » 5 » »

4<5 » 7 50 0 Société autrichienne, j. janv. . » » » B » »

955 *> » 5 •
375 • 5 • n a OBLIGATIONS.
402 50 5 » 0 »
845 » 8 7.S n • 279 » » » B
597 50 » B 2 50 Paris-Lyon-Médiierranée. . . 278 » » » B »

1025 » 7 50 » » 272 50 B B B
81D * 2 50 » » 283 » » B B »
505 » 5 . „ 275 25 » » B »
965 M u A > » 275 n » » B »

69'» h 2 50 u » 250 i- P B B B
17 50 > 0 » • £35 » » B B

GARE DE SAUMUR

(Service «l'été , & mai).

BEFARTS M SAIJSCR VERS AS'GEES
^ keurei 09 minuit, du matin , express-poste.
0 — 45 — — (s'arrête à Angers).
3 — 02 — — omnibus.
1 — 33 — »o'tr, —
4 —13 — . — express.
7 — 27 — — omnibus.

DEPARTS M SAUMUR FERS TOURS.
«ures 03 miaule» du matin, omnibus-mixte.

8 — 20 — — omnibus.
9 — 50 — — express.

12 — 38 — «olr, omnibus.
4 _ 44 — — —

10 — 30 — — express-poste.
Le Lrain d'Angers, qui s'arrête àSaurnur, arrive à B b.34s.

Etude de M' BOURDAIS , notaire
à Gennes.

PAR LOTS ,

Au gré des acquéreurs ,

LA BELLE TERRE

DE COMBRES
Située commune de Tr èves-Cunault et

autres , séparée de la Loire par la
roule dépa-lementale de Gennes à
Saumur, à 6 kilomètres de la gare
des li osiers.

Elle contient 170 heclares et com-
prend : grande et belle miison de
ni.tître . chapelle . nombreuses ser-
vitudes , jardins anglais, , terrasse ,
excellentes vignes , île . fermes .
prairies , lotaies , bois-taillis. Cour à
chaux , carrières à tuffsaux el pierres
calcaires.

S'adresser, pour visiter, au garde
de la propriété. , pour irailer. à Ma
BuiRDAis, ou à M. EPOUDRY, expert
à Bréz*'' . qui se trouvera loti- les
jeudis, à Ombres. $15)

Elnde de M* LEBLAYE, notaire
à Sa un; tir.

A VENDRE

Hue Duplessis Mortiay, n° 9,

Composée de rez - de - chaussée ,
deux élages , cour, jardin , joignant
a communauté de la Retraite, Proust

et Besson.
S'adresser audit notaire. (219;

Etude de M' MÉIIOUAS , notaire
à Saumur.

A LOUER
Présentement ou pour la SaiotJean

1874.

HE HAISOX BOURGEOISE
Située à Saint- Lambert dcs-Levées,

près de la Mairie,

Composée d'un salon . salle à man-
ger, Cuisine . écurie , quatre cham-
bres à coucher, cabinets el chambre*
de domestiques . écurie , remise et
un jardin d'agrément au-devant de
la maison.

S'adresser, pour tous renseigne-
ments et traiter :

1" A M. CADIEU . propriétaire à la
Fresnaye , par Cleré (Indre-et-Loire);

2° A M' MÉuouAS, uolaire à Sau*
mur, rue Beaurep lire. (213)

OU A 1.0 UE II

PETITE MM ET JAHOIX
Agréablement ftitisés.

Bornés au nord par l'endos des
fi ères de l'Ecole chrétienne el au sud
par le jardin de M Marlineau , el près
du château d'eau projeté.

S'adresser au bureau du journal.

A VËMDKË
n'OCCASION ,

BEAUX BILLARDS
Avec lcurw accessoires.

S'adresser à M. François PERCHER,
à Saumur. (195)

A CÉDER IMMÉDIATEMENT
A ANGEKS .

Le Café Au Mail, »orh n eafe
Vérité. - S'y adresser. (250)

A VENDUE
UNE EXCELLENTE CHIENNE

COURANTE , dite briquette , âgée de
cinq ans.

S'adresser au borenu du journal.

A VENDRE

UN PIANO G MIRE
Bon pour les commençants.

S';idresser au bureau du journal

MACHINES A VAPEUR VERTICALES
portatives, fixes
et locomobiles,
de 1 à 20 che-
vaux. Supérieu-
res parleurcons-
truction , elles
ont seules obte-

}& nu les plus hau-
' S tes recoin pen-

1 ses dans les Ex-
positions et la
médaille d'or
dans tous les
concours. Meil-
leurmarchéque
tous les autres
systèmes: pre-
nant peu dépla-
ce, pas d'instal-

lation; arrivant toutes montées, prê-
tes à fonctionner; brûlant toute espè-
ce de combustible ; conduiteset entre-
tenues par le premier venu; s'appli-
guant par la régularité de leurmarche
a toutes les indu -tries.

Envoi franco du prospectus détaillé.

J. HERMANN-L ACHAPELLE
144 lraedaF*abours-Poi80OBnièrel Pari*.

Chaudières
iuexploMiblcs

tlTINÉVRALGIQUE ALP#

chez H.DELAVIGNE.rue Quincamprifr

Ce liquide, dont l'action est instantanée. eM romp'èîpmer.t
inoffensif , d'une odeur très agréable et non volatil. Quelques
gouttes versées dans une cuiller à café et aspirées par la narine
adjacente au côté malade, ont une action immédiate sur les mi-
graines et les névralgies les pins rebel'es.

Dé[ ôl dans les principales Ph/irmaciesdeFrnnceei rie l'Etranger.*
A Saumur: pharmacie Gahelin, rue d'Orléans. — A Angers:

pharmacie Brard, 3, tue Bnisnel; - Pharmacie centrale; —
Gaillard . angle de la rue Desjardins; — L. Jeouueau, 57, rue
Beau repaire. (235)

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Vu par nous , Maire de Saumar, pour légalisation de la signature de M. Godet,

Hôtel-de-Vilte de Saumur, le 18
Certifié par l'imprimeur soussigné.

LE MAIRE ,


